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Acte N°2019-08 

 

 

Le conseil d’administration, en sa séance du 8 mars 2019, sous la Présidence de 

Nathalie DOMPNIER, Présidente 

 

Vu le code de l’éducation, 

Vu les statuts de l’Université adoptés par le Conseil d’administration en sa séance du 27 

avril 2018, 

Vu la motion adoptée le 14 décembre 2018 relative aux droits d’inscription des étudiant.es 

étranger.es hors Union Européenne, 

 

Adopte la motion suivante : 
 

Le 14 décembre 2018, le Conseil d’administration de l’Université Lumière Lyon 2 a adopté 
la motion suivante : 

« Le conseil d’administration de l’Université Lumière Lyon 2 réuni le 14 décembre 2018 
ayant pris connaissance de l’annonce du gouvernement d’augmenter les droits d’inscriptions 
à l’Université pour les étudiant.es étranger.es hors Union européenne, exprime sa profonde 
opposition à cette mesure et demande que les droits d’inscription à l’Université ne soient 
pas augmentés, quelle que soit l’origine des étudiant.es » 

Suite à la mobilisation de la communauté universitaire qui rejette massivement 
l’augmentation des droits d’inscription pour les étudiant.es extra-communautaires, le 
Ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation a récemment 
indiqué que les doctorant.es ne seraient pas concerné.es par cette mesure. Cette évolution 
n’est néanmoins pas satisfaisante, ce dispositif étant maintenu pour les licences et les 
masters. 

Le Conseil d’administration de l’Université Lyon 2, en sa séance du 8 mars 2019, réitère sa 
demande d’abandon de l’augmentation des frais d’inscription pour l’ensemble des 
étudiant.es. 

Présents et représentés : 19 

Dont : 

Pour : 16 

Abstentions : 3      

Fait à Lyon, le 8 mars 2019 
       La Présidente de l’Université Lyon  
 

 

Nathalie DOMPNIER 
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